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Article 1. Désignation de la Compétition  

� Le Trophée, ouvert & réservé à tous les licenciés de la Ligue IDF,  est une 

compétition sportive, au  Jeu Provençal, qui se dispute en équipe doublette 

Homogène, la tenue du club est obligatoire. 

Article 2. Déroulement  

� Le Trophée IDF 2012 se présente en deux phases :  

� La première phase, comporte quatre concours de classement, aux dates 

mentionnées sur le calendrier officiel de la ligue IDF.  

� Seules les 32 premières équipes classées au cours des trois premiers 

concours préliminaires seront acceptées au dernier (le 4ème)  

� La seconde phase sera la finale l’Equipe Vainqueur sera qualifiée pour le 

Championnat de France 2012 

� Pour cette compétition dite « le Trophée Ile de France », ainsi que pour le 

Champ. De Ligue Dou. Provençal, les équipes seront en composition  

Homogène obligatoire  

Article 3. Concours de Classement  

� Inscription de 9H15 à 9h45 10€ par équipe redistribués aux gagnants des 

trois parties, Tirage 9h45 Lancement de la première partie 10H00 

� Le N° d’inscription qui est attribué à une équipe au premier concours 

restera le même jusqu’au terme de la compétition. (Doublette Identique) 

� Trois parties en 11 points ou deux heures maximum. Début de la 1
ère 

partie 

10H 00 2
ème 

partie 14H et 3
ème 

partie 16H30 

� Les horaires de début et de fin (raisonnables) des concours étant figés à 

l’avance, ainsi que le choix des clubs organisateurs, situation centrale en 

IDF, permettra la participation nous l’espérons d’un grand nombre 

d’équipes.  

� 1
ère 

partie tirage au sort intégral (règlement fédéral)  

� 2
ème 

partie tirages des gagnants et des perdants, séparés  

� 3
 ème

partie. 1
er 

tirage les gagnants de deux parties, 2
 ème

 tirage les perdants de 

deux parties, 3
ème 

tirage toutes les autres équipes (gagné 1 perdu 1) 

� Un arbitre sera présent sur chaque étape ainsi que pour la Finale. Les frais 



d’arbitrage seront à la charge de la Ligue IDF. 

Article 4. Les Points.  

� Vainqueur en 11pts ou au temps : 5Pts  l’équipe Perdante 1Pt.  

� Egalité après deux heures. Une mène supplémentaire désignera le vainqueur 

: 4Pts et le Perdant : 2Pts. Le score prit en compte (pour le goal-average)  

est le score d’égalité. 

� Pour la mène supplémentaire comme pour toutes les mènes en cours de 

partie le règlement officiel de la fédération française sera appliqué.  

� En cas de nombre d’équipes inscrites impair. Le gagnant : « Blanc » 3Pts. 

Pour la deuxième et troisième partie, le blanc sera dans le tirage des 

perdants. une équipe ne pourra être blanche qu’une seule fois au cours de 

chaque compétition.  

� Pour favoriser la volonté de participer, des points de présence seront 

attribués à toutes les équipes inscrites à chaque concours de classement de 

la façon suivante : 15 équipes et moins, 0 Pt - De 16 à 31 équipes, 1 Pt – 32 

à 63 équipes, 2 Pts - 64 équipes et plus, 3 Pts 

Article 5. Finale 

� A l’issue des concours de classement, les équipes classées aux deux 

premières places, seront directement qualifiées pour les demi-finales.  

� Les quatre équipes suivantes seront qualifiées pour une rencontre 

éliminatoire, dite partie de Barrage en 11 points sans limitation de temps. 

(La décision de qualifier séparément 2 puis 4 équipes est prise afin d’éviter 

les arrangements possibles au cours des derniers concours de classement.) 

Pour accéder aux demi-finales les parties se feront de la manière suivante : 

le 3
ème 

contre le 6
ème 

le gagnant sera opposé au deuxième du classement et le 

4
ème 

contre le 5
ème 

le gagnant rencontrera l’équipe classée première.  

� En cas d’égalité de points au terme des quatre concours de classement 

préliminaires les équipes seront départagées par le nombre de victoire 

jouées (les blancs ne seront pas comptabilisés) au cours des quatre concours 

peu importe le nombre de participation, puis goal-average particulier. Les 

feuilles de résultats de chacun des concours de classement seront conservées 

pour vérification en cas de contestation. 

� Un joueur ayant le même nombre de point dans deux équipes différentes et 



classé dans les six premiers sera qualifié avec la meilleure des deux, elles 

seront départagées de la même façon que l’article précédent, par le nombre 

de victoire jouées, puis goal-average particulier 

� Les deux demi-finales et la finale se joueront en 13 points sans limitation de 

temps. (règlement fédéral) 

 

 

L’Equipe Vainqueur du 
 

Trophée Ile de France 
Jeu Provençal 

 

Représentera la Ligue au 

Championnat de France 2012 
à  Frontignan 34 
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